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La simplification du dispositif
MaPrimeRénov’ entre en vigueur

Les mesures pour simplifier le dispositif d’aide à la rénovation énergétique MaPrimeRénov’
entrent en vigueur le 15 mai. L’application de conseils autour de l’énergie et de la rénovation
énergétique Hello Watt nous éclaire sur le sujet.

Entre  janvier  et  mars  2024,  le  nombre  de  rénovations  énergétiques  réalisées  dans  le  cadre
de MaPrimeRénov’ a baissé de 43 % par rapport à la même période en 2023, selon les données de l’Anah.
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


25 mai 2024 |

Ecrit par le 25 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/maprimerenov-2/   2/8

Le nombre de dossiers de demandes d’aide déposés a également chuté de 65 % entre le 1ertrimestre 2024
et le 1er trimestre 2023. 

C’est dans ce contexte que le gouvernement, en concertation avec la CAPEB (Confédération de l’artisanat
et  des petites  entreprises du bâtiment)  et  la  FFB (Fédération française du bâtiment),  a  décidé de
simplifier la version 2024 de MaPrimeRénov’.

Les gagnants de la réforme de MaPrimeRénov’

– Les propriétaires souhaitant seulement isoler :
La  première  mouture  2024  de  MaPrimeRénov’  conditionnait  les  aides  aux  travaux  d’isolation  à
l’installation  concomitante  d’un  équipement  de  chauffage  ou  de  production  d’eau  chaude  sanitaire
fonctionnant aux énergies renouvelables – comme une pompe à chaleur. Cette mesure était décriée, car
elle aurait obligé certains propriétaires récemment équipés d’un nouveau système de chauffage à le
remplacer à nouveau s’ils souhaitaient bénéficier des aides pour améliorer l’isolation de leur maison. 
Il  sera  désormais  possible  de  subventionner  des  travaux  d’isolation  sans  changer  de  système  de
chauffage.  Cette  évolution  est  une  excellente  nouvelle  pour  la  rénovation  énergétique  :  isoler  son
logement est la première étape indispensable avant de chercher un meilleur système de chauffage.

– Les propriétaires de passoires thermiques souhaitant réaliser un mono-geste
Les passoires thermiques (DPE de classe F et G) pourront à nouveau bénéficier des aides MaPrimeRénov’
pour réaliser un unique geste de rénovation énergétique. 
Cette décision a été prise alors que les passoires thermiques devaient être exclues des aides au mono-
geste à partir du 1er juillet 2024. Le gouvernement voulait en effet les orienter vers des rénovations
d’ampleur,  qui  permettent  d’améliorer  la  performance  énergétique  d’un  logement  de  manière  plus
significative.

Le frein administratif et financier du DPE est levé

Il  n’est désormais plus obligatoire de fournir un DPE pour bénéficier de MaPrimeRénov’ lors d’une
rénovation par geste. 

L’audit  énergétique  réalisé  par  un  Accompagnateur  Rénov’  reste  cependant  obligatoire  pour
toucher  MaPrimeRénov’  dans  le  cadre  d’une rénovation  globale,  qui  combine plusieurs  travaux de
rénovation.

Ce qui ne change pas au 15 mai

La structure initiale de MaPrimeRénov’ reste inchangée, avec deux parcours distincts :
– MaPrimeRénov’ Parcours par geste : ce parcours subventionne les gestes de manière distincte selon les
choix  de  rénovation  que  fera  le  propriétaire  du  bien.  Par  exemple,  l’aide  peut  subventionner  le
remplacement des fenêtres, l’isolation des murs ou encore le changement du système de chauffage.
–  MaPrimeRénov’  Parcours  accompagné  :  ce  parcours  subventionne  un  ensemble  de  travaux  de
rénovation  énergétique.  Il  est  nécessaire  de  réaliser  au  minimum deux  gestes  d’isolation  (toiture,
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fenêtre/menuiserie, sols ou murs) pour y prétendre. Les travaux peuvent être réalisés en une ou deux
étapes. Pour être subventionnés, les travaux doivent améliorer d’au moins deux classes la performance
énergétique du logement (par  exemple,  passer  d’un DPE F à  un DPE D).  L’accompagnement d’un
Accompagnateur Rénov’ est obligatoire pour bénéficier des aides. Il établit le bouquet de travaux à
réaliser à la suite d’un diagnostic énergétique.

Anticiper les démarches

Les particuliers concernés par la réforme doivent garder à l’esprit que les démarches administratives
peuvent être complexes et chronophages.

Les particuliers qui ne sont pas concernés par les changements du 15 mai peuvent dès à présent déposer
leur dossier de demande d’aide sur la plateforme de l’Anah.

Faire ses travaux d’isolation maintenant 

Les aides pour les travaux d’isolation simples ne sont rétablies que jusqu’au 31 décembre 2024. Ce délai,
compte  tenu des  démarches  à  entreprendre,  est  assez  restreint.  Il  est  conseillé  de  se  rapprocher
rapidement d’une entreprise de travaux.

Ne pas commencer les travaux avant le dépôt du dossier

Les travaux ne peuvent commencer qu’après avoir reçu l’accusé de réception de l’Anah suite au dépôt du
dossier. En revanche, les particuliers peuvent signer les devis avant d’avoir déposé leur dossier. 

Comparer les devis

Il est conseillé aux particuliers de comparer non seulement les prix, mais également le matériel proposé,
le dimensionnement dans le cas d’un système de chauffage, l’expertise des entreprises ainsi que les avis
clients.

Viser les travaux les plus pertinents pour son logement

La rénovation globale  permet de bénéficier  d’aides plus  importantes,  mais  elle  ne convient  qu’aux
particuliers qui ont besoin d’effectuer des travaux importants, par exemple quand ils habitent dans une
passoire thermique. La réintroduction de la possibilité de subventionner des travaux d’isolation simples
est une bonne nouvelle pour les particuliers qui ne souhaitent pas entrer dans le parcours plus long,
coûteux et parfois complexe de la rénovation d’ampleur.

Utiliser ses données de consommation pour analyser la rentabilité des travaux envisagés

L’exploitation des données d’électricité et de gaz, accessibles via les compteurs communicants Linky
et Gazpar, permet aux ménages de choisir des travaux adaptés à leur logement, mais aussi à leurs
besoins énergétiques.
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Isoler avant de changer de système de chauffage

Il est crucial de respecter l’ordre des travaux lors d’une rénovation énergétique, en commençant par
l’isolation  du  logement  avant  d’étudier  un  changement  de  système  de  chauffage.  En  effet,  le
dimensionnement du nouveau système de chauffage doit être adapté à une maison correctement isolée. 

Installer un système de chauffage surdimensionné pour compenser des déperditions énergétiques revient
à jeter de l’argent par les fenêtres. Si l’isolation est réalisée après avoir changé de système de chauffage,
les occupants risquent de se retrouver avec un chauffage trop puissant. Par exemple, une pompe à
chaleur surdimensionnée a des cycles de fonctionnements très courts, ce qui augmente son nombre de
redémarrages et donc sa consommation électrique.

Profiter des aides importantes sur les pompes à chaleur

Les aides dédiées aux pompes à chaleur air-eau demeurent inchangées. Depuis le 1er janvier 2024, ces
installations bénéficient d’une aide MaPrimeRénov’ augmentée de 1 000 €, portant la prime jusqu’à 5 000
€ pour les ménages aux revenus très modestes. 

Cette solution de chauffage et de production d’eau chaude décarbonée est facile à mettre en place,
nécessitant deux à trois jours de travaux. Elle s’impose comme la solution à retenir dans le contexte
actuel. 

Rappelons que les primes MaPrimeRénov’ pour le chauffage au bois (poêle, chaudière, insert et foyer
fermé à bois ou à granulés) ont été réduites de 30 % au 1er avril 2024.

Rénovation énergétique : Service-public .
fr centralise et informe sur les aides
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Pour améliorer le confort thermique d’un logement et diminuer la facture de chauffage, vous
avez la possibilité d’améliorer l’isolation de votre logement. Vous pouvez prétendre à des aides
pour financer les travaux de rénovation énergétique de votre logement. Découvrez les aides qui
correspondent à vos besoins d’éco-rénovation sur Service-public.fr.

Électricité : les tarifs augmentent en février !
Au 1er février 2024, les tarifs de l’électricité augmentent en France dans le cadre de la fin progressive du
bouclier tarifaire qui avait été mis en place par le Gouvernement en 2021. Quelle incidence cela va-t-il
avoir sur vos factures ? Comment sont fixés les tarifs de l’électricité ? 
Service-Public.fr vous renseigne. En savoir plus

Aides et prêts pour l’amélioration et la rénovation énergétique de l’habitat
Des aides et prêts peuvent être accordés pour faire des travaux d’amélioration dans votre logement
(accessibilité, installation d’équipements…) ou des travaux de rénovation énergétique. En savoir plus

Rénovation globale : MaPrimeRénov’ Sérénité

http://service-public.fr/
http://service-public.fr/
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qs/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qt/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
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Vous souhaitez réaliser d’importants travaux de rénovation énergétique globale dans votre logement ?
Vous pouvez bénéficier  d’une aide financière  dite  MaPrimeRénov’  Sérénité.  Pour  cela,  vos  travaux
doivent permettre à votre logement de réaliser un gain énergétique d’au minimum 35 %. Nous vous
indiquons quelles sont les conditions et la démarche à suivre pour en bénéficier. Vous renseigner.

MaPrimeAdapt’ pour financer les travaux d’adaptation de votre logement
À partir du 1er janvier 2024, MaPrimeAdapt’ constitue la solution unique d’aide au financement de
travaux  d’adaptation  du  logement.  Elle  s’adresse  aux  personnes  en  situation  de  handicap  et  aux
personnes âgées. Pour se renseigner, cliquez ici.

Une aide financière pour installer un thermostat connecté et réduire vos dépenses en énergie
Un thermostat connecté permet d’ajuster la température de votre logement en temps réel, en fonction de
la météo, du moment de la journée ou de paramétrages de votre choix. Vous pouvez désormais bénéficier
d’une aide financière lorsque vous faites installer un tel dispositif chez vous, que vous soyez propriétaire
ou locataire et quel que soit votre niveau de revenu. En savoir plus.

Rénovation énergétique : comment cumuler l’éco-PTZ avec MaPrimeRénov’ ?
Certaines banques (Banques Populaires, Caisses d’Épargne, Crédit Agricole…) proposent un nouvel éco-
PTZ pour  financer  le  reste  à  charge  de  travaux  éligibles  à  MaPrimeRénov’.  Service-Public.fr  vous
explique tout.

Chèque énergie (gaz, chaleur, électricité)
Vous souhaitez obtenir une aide financière pour payer vos factures d’énergies (électricité, gaz…), ou
effectuer certains travaux de rénovation énergétique dans votre logement ? Vous pouvez bénéficier du
chèque énergie si vous respectez certaines conditions. Nous vous indiquons quelle sont les conditions
pour en bénéficier et comment les utiliser. Cliquez ici

Aides financières de l’Anah pour réaliser des travaux d’amélioration de l’habitat
L’Agence nationale de l’habitat (Anah) peut accorder des aides financières pour la réalisation de travaux
dans votre logement (rénovation énergétique, adaptation à la perte d’autonomie…). Vos travaux doivent
être réalisés dans un logement datant d’au minimum 15 ans. Ce logement doit être votre résidence
principale : Logement occupé au moins 8 mois par an (sauf obligation professionnelle, raison de santé ou
cas de force majeure), soit par le locataire ou la personne avec laquelle il vit, soit par une personne à
charge (enfant, ascendant de plus de 65 ans, parent handicapé). Les aides de l’Anah se cumulent avec
d’autres dispositifs. Se renseigner

Rechercher les aides pour la rénovation de l’habitat (Simulateur)
Permet de connaître et d’estimer le montant des aides financières dont vous pouvez bénéficier pour la
rénovation énergétique de votre logement. Accéder au simulateur

Rechercher une entreprise ayant la qualité « Reconnu garant de l’environnement » (Outil de
recherche)
Permet de rechercher une entreprise qualifiée Reconnue garant de l’environnement pour effectuer vos
travaux et dépenses de rénovation énergétique. Lire l’article

https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qu/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qv/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qw/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
http://service-public.fr/
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qx/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qx/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qy/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qz/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qA/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
https://services.hosting.augure.com/Response/cL8qB/%7B55ddba0e-dda9-40b6-b439-d614f6ad128a%7D
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‘Les écogestes c’est pas si compliqué !’

Le Département de Vaucluse vient d’éditer un guide ‘Les écogestes c’est pas si compliqué’.
Mission ? Sensibiliser le grand public à la protection de l’environnement en s’appuyant sur un
guide aussi attractif que pratique.

Eloïse, Benoît, Maya et Hector forment la famille ‘Bongeste’. Leur crédo ? Adopter les bons réflexes au
quotidien pour préserver l’environnement tout en dorlotant leur porte-monnaie. C’est ainsi que la petite
tribu prodigue 50 conseils et astuces au gré d’un guide de 40 pages à destination du grand public. .

L’enjeu ?

Changer  de  mode  de  fonctionnement  dans  la  vie  de  tous  les  jours  en  agissant  sur  sa  propre
consommation d’énergie, adopter les déplacements doux, mener la chasse au gaspillage à la maison, dans
l’alimentation, en s’adonnant à la réparation de matériel et aussi à l’achat de produits de seconde main…
Le guide, très pratico-pratique, détaille toutes les actions à mettre en œuvre à la maison, au travail, à
l’école…

Ecocitoyenneté

C’est dans le cadre de sa démarche Agenda 21 que le Département diffuse sa nouvelle brochure ‘Les éco-
gestes’. Le support pédagogique est ponctué d’exemples concrets pour préserver cadre de vie et planète.
La brochure est disponible aux accueils du Conseil départemental et téléchargeable sur www.vaucluse.fr

Bon à savoir

Chauffe-eau solaire, chaudière à bois, rénovation thermique… Le Conseil départemental propose aux
particuliers des aides aux travaux pour la rénovation thermique et la transition énergétique. Par ailleurs,
les ménages en situation de précarité énergétique peuvent être conseillés par un intervenant spécialisé.
Il soutient aussi la plateforme de rénovation énergétique de l’habitat qui accompagne les particuliers et
les copropriétaires dans la rénovation énergétique de leur logement, tout en mettant en lien les acteurs
de la filière (bâtiment, immobilier, secteur bancaire…) Par ailleurs, le Département est engagé dans le
SARE  (Service  d’Accompagnement  à  la  Rénovation  Energétique),  programme  national  permettant
d’améliorer le confort thermique des logements et bâtiments. Enfin, il propose des ateliers « Econovie »,
organisés  dans  ses  Espaces  Départementaux  des  Solidarités  (EDeS).  L’occasion  pour  les  familles
d’apprendre à mieux maîtriser leur budget, en particulier sur les postes « alimentation » et « énergie »,
grâce à une série de conseils.

https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.vaucluse.fr/fileadmin/Documents_PDF/A_lire/2021/2102019_-_Guide_Eco-gestes_2021_-_150x210mm_web.pdf
http://www.vaucluse.fr
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Ma prime rénov’ pour tous !

Lancée le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov’ remplace le crédit d’impôt pour la transition énergétique
(CITE) et les aides de l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité ». Dans le cadre du
Plan de relance de l’économie, le dispositif a été renforcé depuis le 1er octobre 2020. MaPrimeRénov ’
est  désormais  accessible  à  tous  les  propriétaires  et  à  toutes  les  copropriétés.  Objectif  :  500  000
rénovations énergétiques pour cette année 2021.
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw%5B%5B*/!@ddce1f325dc65cf32220d4633d04d0f6!STANDARD
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